
 

 
 

 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

CENTRE  DES FINANCES PUBLIQUES DE  RENNES 

POLE DE TOPOGRAPHIE ET DE GESTION CADASTRALE 

2 BOULEVARD MAGENTA   BP 12301  35023 RENNES CEDEX 9 

TELEPHONE  02 99 29 37 55 

MEL : ptgc.350.rennes@dgfip.finances.gouv.fr 

PASSAGE DU GEOMETRE 

         DU CADASTRE 

      SUR LA COMMUNE 
 

  POUR NOUS JOINDRE : 

 
Jours et heures d’ouverture :du lundi au vendredi de 8h30 

à 12h et de 13h30 à 16h00 (fermé le mercredi et le vendredi     
après-midi) 

Réception au PTGC : sur rendez-vous 

Affaire suivie par :Pascal SIMON 

Téléphone :06 11 62 63 11 

 

Réf : 
 

A Redon le 2 JANVIER 2023 

Monsieur Le Maire de REDON 

REDON 

 

Monsieur Le Maire, 

Je vous informe du début des travaux de mise à jour du plan cadastral sur votre commune à 

partir du 16 JANVIER 2023. 

Afin d’informer les habitants de votre commune, vous trouverez ci-jointe une copie de l’arrêté 

préfectoral du 19/08/2014 à afficher dès réception. 

Par ailleurs je vous invite à signaler à votre personnel ma présence prochaine en mairie afin de me 

réserver le meilleur accueil possible pour me permettre l’accès au registre des permis et leurs 

archives. 

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d’agréer, 

Monsieur Le Maire, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

                Pascal SIMON 

Géomètre des Finances Publiques 

La Charte du contribuable : des relations entre l’administration fiscale et le contribuable fondées sur les principes de simplicité, de respect et 

d’équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr. 
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